
Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE 

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 14/04) 

Date d'adoption de la décision 29.11.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.37436 (13/N) 

État membre Allemagne 

Région Brandenburg Article 107(3)(a) 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Förderrichtlinie des Ministeriums für Wirtschaft zur Gewährung von 
Zuwendungen zur Konsolidierung und Standortsicherung für kleine 
und mittlere Unternehmen im Land Brandenburg (Konsolidierungs- 
und Standortsicherungsprogramm) 

Base juridique Haushaltsordnung des Landes Brandenburg (Landeshaushaltsordnung 
— LHO) mit den dazugehörigen Verwaltungsvorschriften (VV-LHO) 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Sauvetage d'entreprises en difficulté, restructuration d'entreprises en 
difficulté 

Forme de l'aide Prêt à taux réduit 

Budget Budget global: 7,2226 Mio EUR 
Budget annuel: 1 Mio EUR 

Intensité 100 % 

Durée 1.1.2014-31.12.2014 

Secteurs économiques Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Investitionsbank des Landes Brandenburg 
Steinstraße 104-106 
14480 Potsdam 
DEUTSCHLAND 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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